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Schéma du retraitement des dispositifs médicaux ophtalmiques (DM) 
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Pendant l’intervention 
 Éliminer toutes traces de souillures visibles sur les

DM (ex. : solution viscoélastique, etc.)
 Irriguer avec eau stérile DM avec lumières
 Mettre à part si défectuosité constatée et

acheminer l’information
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À la fin de l’examen ou de l’intervention 
 Retirer au besoin des objets pointus ou tranchants, et les jeter dans les contenants prévus à cette fin
 Placer les DM dans un contenant de transport identifié et fermé
 Selon la proximité du lieu du retraitement, débuter le prénettoyage ou acheminer au local de retraitement

 Utiliser le contenant prévu à cet effet (ex. :
Desinset) et suivre les instructions du fabricant

 Utiliser une solution détergente
 Tremper les DM et laisser agir la solution

détergente le temps recommandé

 Rincer les DM nettoyés avec une eau utilité1

 Tremper les DM le temps recommandé et suivre
les instructions du fabricant de la solution
détergente

 Nettoyer les surfaces du DM avec un linge doux
et non pelucheux

 Nettoyer les lumières avec une brosse prévue à
cet effet, au moins 3 passages

 1er rinçage effectué avec une eau utilité

Nettoyage 
manuel 

 Rinçage final à l’eau
critique3

 Assécher le DM avec 
un linge doux et non
pelucheux

Nettoyage 
mécanique 

 Cycle à l’appareil
ultrasonique (DM
immersibles)

 Cycle au laveur -
désinfecteur

DM critique  
(instrumentation chirurgicale)

 

Désinfection 
 Effectuer la désinfection selon les instructions

des fabricants du contenant de désinfection
(ex. : Desinset ou TonowashTM) et du DM

 Utiliser une solution désinfectante
recommandée par le fabricant du DM

 Laisser tremper le DM le temps recommandé
dans la solution désinfectante - utiliser une
minuterie

 Effectuer un rinçage abondant du DM avec
une eau utilité de qualité supérieure2 (si l’eau
critique3 n’est pas disponible), le temps
recommandé

 Assécher les surfaces du DM avec un linge
doux et non pelucheux

 Vérifier l’intégrité et la durée de vie du DM (si
nécessaire) avec une lampe grossissante

Assemblage/emballage 
 Vérifier le bon fonctionnement et la propreté du

DM. Utiliser une lampe grossissante au besoin
 Lubrifier le DM possédant une composante

mobile si besoin, selon les instructions du
fabricant

 Emballer le DM avec un emballage approprié
entraînant un niveau de stérilité optimal

Stérilisation 
 Effectuer la stérilisation selon les instructions du

fabricant du DM et du stérilisateur
 Assurer le suivi des contrôles de qualité
→ Graphique d’enregistrement pour chaque

cycle
→ Indicateurs chimiques à l’intérieur et à

l’extérieur de chaque paquet
→ Indicateur biologique à chaque jour

d’utilisation du stérilisateur
→ Essai d’élimination de l’air (Bowie-Dick) pour

les stérilisateurs à mise sous vide préalable

 Entreposer les prismes de tonomètre et les
lentilles diagnostiques dans un contenant
propre et fermé

 Peut-être entreposé dans la salle d’examen

 Entreposer les paquets stériles dans un local
d’entreposage dédié à accès restreint

 Protéger les DM stériles contre l’humidité, la
poussière et la vermine

DM semi-critique  
(prismes de tonomètres, lentilles diagnostiques) 

1  Eau utilité : eau potable qui peut avoir subi un traitement afin de respecter les valeurs prescrites.
2 Eau utilité de qualité supérieure : eau utilité qui peut avoir subi un traitement afin de respecter les valeurs prescrites au niveau de concentrations

des bactéries et des endotoxines (ex. : eau filtrée à l’aide de filtre de 0,2 micron ou moins). 
3  Eau critique : eau généralement obtenue en utilisant un système de traitement de l’eau (ex. : système d’osmose inverse) afin de respecter les

valeurs prescrites. 

INSPQ (2019). Disponible à : https://www.inspq.qc.ca/publications/2541. 

Pendant l’examen 
 Mettre à part le DM si défectuosité constatée

et acheminer l’information
 Privilégier utilisation du matériel médical à

usage unique (MMUU) si impossibilité
d’effectuer RDM selon meilleures pratiques
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